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Convention collective nationale de l'horlogerie du 17 décembre 1979.
Signataires

Organisations patronales Fédération nationale de l'horlogerie en gros et branches annexes.

Organisations de salariés
Fédération des employés et cadres CGT-FO ;
Fédération des employés, cadres, techniciens et agents de maîtrise CFTC ;
Fédération nationale de l'encadrement du commerce et des services CGC.

Organisations adhérentes
Fédération des services CFDT de l'horlogerie, 71, rue du Commerce, 75015 Paris, par lettre du 6 février 2003 (BO CC 2003-9).
Fédération des commerces et des services UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet Cedex, par lettre du 6 décembre 2004
(BO CC 2005-22).

DISPOSITIONS GENERALES

Domaine d'application

Article 1er

En vigueur étendu

Modifié par Avenant n° 7 du 16-12-1992 étendu par arrêté du 23-3-1993 JORF 27-3-1993

La présente convention règle au plan national les rapports entre les
employeurs et les salariés des commerces de gros de l'horlogerie, pièces
détachées, accessoires et outillage d'horlogerie figurant dans le code NAF
sous le numéro 51-4 S à l'exclusion des commerces de gros de la joaillerie,
orfèvrerie, pierres précieuses, pierres fines, perles de culture, bijouterie fine
ou fausse, ordres et décorations. Ses clauses s'appliquent aux salariés (à
l'exclusion des VRP) appartenant aux entreprises qui entrent dans le champ
d'application défini ci-dessus même s'ils ne ressortissent pas directement,
par leur emploi (profession), aux commerces de gros en horlogerie.

Les cadres et agents de maîtrise feront l'objet d'un avenant particulier à la
présente convention.

Conformément au principe général reconnu par la jurisprudence, en cas
d'activités multiples, c'est l'activité principale qui détermine la convention
collective. C'est ainsi que les commerces de gros d'horlogerie possédant un
atelier de réparation sont soumis à la présente convention si l'activité de
gros est prédominante. Dans le cas contraire, ils sont soumis à la convention
de la métallurgie.

La présente convention n'est pas applicable aux entreprises liées, à la date
de sa signature, par les accords nationaux de la métallurgie et une
convention régionale, départementale ou locale de la métallurgie, aussi
longtemps que ces entreprises y restent soumises.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2018, pris en application de l'article L. 2261-32 du code
du travail relatif à la restructuration des branches professionnelles, le champ d'application de la
convention collective nationale de l'horlogerie (IDCC 1044) a fusionné avec celui de la
convention collective nationale de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et des activités qui s'y
rattachent (IDCC 567), désignée comme branche de rattachement.

Dans un délai maximal de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de la fusion des champs, les
stipulations des conventions collectives concernées peuvent être maintenues, dans l'attente de
la conclusion d'un accord remplaçant par des stipulations communes les stipulations régissant
des situations équivalentes dans chacune des conventions. A défaut d'accord au terme de ce
délai, les stipulations de la convention rattachée cessent de s'appliquer, à l'exception de celles
régissant des situations spécifiques (Conseil constitutionnel, décision n° 2019-816 QPC du 29
novembre 2019).

Durée-Dénonciation-Révision

Durée - Dénonciation - Révision.

Article 2

En vigueur étendu

Modifié par Avenant n° 6 du 10-7-1992 étendu par arrêté du 26-3-1993 JORF 1-4-1993

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter de la
date de sa signature.

Nonobstant les dispositions particulières prévues à l'article 12 en ce qui
concerne la révision des salaires minimaux, à défaut de dénonciation de
l'une des parties contractantes un mois avant l'expiration de la durée initiale
prévue, elle se poursuivra par tacite reconduction pour une durée
indéterminée. La convention ainsi reconduite pourra être dénoncée à toute
époque avec un préavis de trois mois.

La partie qui dénoncera la convention devra accompagner la lettre de
dénonciation d'un nouveau projet de convention collective afin que les
pourparlers puissent commencer sans retard dès la dénonciation.

Au cas où l'une des parties contractantes formulerait une demande de
révision partielle de la présente convention, l'autre partie pourra se prévaloir
du même droit. Les dispositions soumises à révision devront faire l'objet d'un
nouveau projet dans les mêmes conditions que la dénonciation.

Interprétation de la convention-Différends collectifs-Conciliation

Interprétation de la convention - Différends collectifs - Conciliation.

Article 3

En vigueur étendu

Modifié par Avenant n° 6 du 10-7-1992 étendu par arrêté du 26-3-1993 JORF 1-4-1993

Il est institué par le présent article une commission paritaire de conciliation
chargée d'examiner les difficultés que pourrait soulever l'application de la
présente convention et de se prononcer notamment sur toutes les
réclamations collectives qui n'auront pu être réglées sur le plan des
entreprises et qui seront soumises par la partie la plus diligente.

La commission paritaire comprendra un nombre égal de représentants de la
fédération de l'horlogerie (FH), d'une part, et des organisations syndicales
de salariés signataires de la présente convention, sans que son effectif soit
supérieur à huit, dix, douze. Chacun des membres de la commission pourra
se faire remplacer par une personne appartenant à la même organisation.

Le secrétariat de la commission est assuré par la FH.

La commission paritaire de conciliation, saisie par la partie la plus diligente,
se réunit obligatoirement dans un délai qui ne peut excéder trois jours francs
à partir de la date de la requête. La commission entend les parties et se
prononce dans un délai qui ne peut excéder cinq jours francs à partir de la
date de sa première réunion pour examiner l'affaire.

Lorsqu'un accord est intervenu devant la commission de conciliation, un
procès-verbal en est dressé sur-le-champ, il est signé des membres
présents de la commission, ainsi que des parties ou, le cas échéant, de
leurs représentants. Le procès-verbal est notifié sans délai aux parties. Si
les parties ne se mettent pas d'accord sur tout ou partie du litige, un procès-
verbal de non-conciliation précisant les points sur lesquels le différend
persiste est aussitôt dressé : il est signé des membres présents de la
commission, ainsi que des parties présentes ou de leurs représentants, s'il y
a lieu.

La non-comparution de la partie qui a introduit la requête aux fins de
conciliation vaut renonciation à sa demande.

Dans le cas de conflits nés de l'application de la présente convention, les
parties contractantes s'engagent, jusqu'à la fin de la procédure de
conciliation, à ne rien faire qui soit de nature à en compromettre l'exécution
loyale.

Avantages acquis

Article 4

En vigueur étendu

Les avantages prévus à la présente convention collective ne pourront être la
cause de la réduction des avantages individuels acquis antérieurement,
existant dans les entreprises.

Les dispositions de la présente convention s'imposent aux rapports nés des
contrats individuels, collectifs ou d'équipe, sauf si les clauses de ces
contrats sont plus favorables aux travailleurs que celles de la convention.

Droit syndical

Article 5

En vigueur étendu

Modifié par Avenant n° 9 du 21-6-1995 BOCC 95-31, étendu par arrêté du 5-10-1995 JORF
14-10-1995.

Les parties contractantes reconnaissent la liberté, aussi bien pour les
travailleurs que pour les employeurs, de s'associer pour la défense collective
des intérêts afférents à leur condition de travailleurs ou d'employeurs.

La constitution de sections syndicales et la désignation de délégués
syndicaux sont régies par les dispositions législatives en vigueur.

Conformément à l'article L. 412-2 du code du travail et l'article 225-1 du
code pénal, l'entreprise étant un lieu de travail, il est interdit aux employeurs
de prendre en considération le fait d'appartenir ou non à un syndicat, à ne
pas tenir compte des opinions politiques ou philosophiques, de croyances
religieuses ou de l'origine sociale ou raciale pour arrêter leur décision en ce
qui concerne l'embauchage, la conduite ou la répartition du travail, la
formation professionnelle, la rémunération et l'octroi d'avantages sociaux,
les mesures de discipline, de congédiement ou d'avancement, et pour
l'application de la présente convention, à ne faire aucune pression sur le
personnel en faveur ou à l'encontre de tel ou tel syndicat, amicale, société
coopérative ou de secours mutuel ; le personnel s'engage, de son côté, à ne
pas prendre en considération dans le travail les opinions des travailleurs ou
leur adhésion à tel ou tel syndicat.

Il est interdit à tout employeur de prélever les cotisations syndicales sur les
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Accident du travail

Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17
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Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17
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Article 40 8
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Article 41 8

Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17
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Champ d'application Domaine d'application (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17 décembre 1979.) Article 1er 1

Chômage partiel

Préambule (Accord du 8 avril 2020 relatif aux modalités d'organisation du travail pour faire face à l'épidémie de
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80

Préambule (Accord du 8 avril 2020 relatif aux modalités d'organisation du travail pour faire face à l'épidémie de
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80

Congés annuels Congés payés (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17 décembre 1979.) Article 37 7
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exceptionnels
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Période d'essai
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d'essai)

56

Essai-Période d'essai Article 16 4

Période d'essai (Avenant n° 1 du 17 décembre 1979 relatif aux cadres) Article 5 10

Promotion (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17 décembre 1979.) Article 20 5

Préavis en cas de
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de travail

Embauchage (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17 décembre 1979.) Article 17 4

Essai-Période d'essai Article 16 4
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Préavis (Convention collective nationale de l'horlogerie du 17 décembre 1979.) Article 42 8

Préavis (Avenant n° 1 du 17 décembre 1979 relatif aux cadres) Article 7 11
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Salaires

Avenant n° 41 du 13 février 2008 relatif aux salaires au 1er mars 2008 (Avenant n° 41 du 13 février 2008 relatif aux
salaires au 1er mars 2008)

95

Avenant n° 42 du 10 juin 2008 relatif aux salaires (annexe II) (Avenant n° 42 du 10 juin 2008 relatif aux salaires
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96

Minima professionnels (Avenant n° 47 du 23 octobre 2019 à l'annexe II de la convention collective relatif aux salaires
minimaux pour l'année 2020)
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Minima professionnels (Avenant « Salaires » n° 43 du 29 mars 2010) Article 1er 97
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Minima professionnels (Avenant n° 47 du 23 octobre 2019 à l'annexe II de la convention collective relatif aux salaires
minimaux pour l'année 2020)
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Minima professionnels (Avenant n° 48 du 4 octobre 2021 à l'annexe II relatif aux salaires) Article 1er 102
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convention collective))

Article 1er 103
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Minima professionnels (Avenant n° 51 du 25 septembre 2023 relatif aux salaires (annexe II)) Article 1er 105
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Remarques

Au fondement de l’article L.2261-32 du code du travail, la ministre du travail
procède via l’arrêté du 16 novembre 2018 portant fusion des champs

conventionnels de plusieurs CCN, JORF du 27 novembre 2018 (texte n° 10) à
la fusion entre cette CCN de l'horlogerie, brochure 3152 IDCC 1044 (qui est la
CCN rattachée) et la CCN de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et des activités
qui s'y rattachent, brochure 3051, IDCC 567. Cette dernière est la CCN de
rattachement qu’il convient de consulter.


